
                                               DON POUR LE FINANCEMENT  

                                               DE LA CAMPAGNE ELECTORALE DE CLAUDE COMET 

Je 
soussigné(e),..................................................................................................................................
..................................................................(nom,prénom,adresse),  

apporte mon soutien à la campagne électorale de : 

 Mlle Claude Comet 

pour l’élection législative des 10 et 17 juin 2012 et je verse par chèque bancaire, virement, 
prélèvement automatique ou carte bancaire à l’ordre de l’ "Association de financement de la 
campagne législative 2012 de Claude Comet" 

la somme de : .......... 

Le reçu qui me sera adressé par le mandataire financier, édité par la CNCCFP, me permettra 
de déduire cette somme de mes impôts dans les limites fixées par la loi. 

Conformément à l’article L. 52-9 du Code électoral, cette association de financement 
électorale, déclarée le 9 mars 2012 à la Préfecture de Haute-Savoie  est seule habilitée à 
recueillir des dons en faveur de Mlle Claude Comet  dans les limites précisées à l’article 
L. 52-8 du Code électoral, modifié par la loi de finances pour 2006, article 5 II n° 2005-1719 
du 30 décembre 2005. 
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